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[r�7j DOSSIER ■CONFLITS PROPRIÉTAIRES-LOCATAIRES
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Vous constatez que votre locataire est
en retard sur le paiement. Vous lui avez

envoyé un mail de rappel. Sans succès.

O Ce que dit la loi. Le locataire qui
ne paie pas son loyer peut en principe
être expulsé. « Le propriétaire doit lui
adresser un commandement de payer.
À réception, le locataire a 2 mois pour
remboursersa dette », indique Jean-Luc
Médina. Si le locataire n'en fait rien,
le bail est considéré comme résilié
automatiquement dès lors qu'il comporte
une clause résolutoire, ce qui est
presque toujours le cas. Le propriétaire
doit alors seulement demander au juge
de prononcer l'expulsion. Ce jugement
sera nécessaire pour faire appel à la
force publique (gendarmerie, police)
requise pour déloger le locataire,
« en dehors de la période de trêve
hivernale », précise Jean-Luc Médina,
Si le bail ne comporte pas de clause
résolutoire, vous devez au préalable
obtenir du juge la résiiiation du bail.

Pôy\sôz-y !
Sivous peroevezz/ireotemerrl'
l‘allooaf\onlogementdorrfbénéfioie
le ioooàoire,vousd&vezaussi avorfir
l’organisme du défauf d& pdiemen+.
Si vous benéfioiez d'unô assuranoe
loyer impayê, il fauf bien en+endu
i'aver+irau plus vrte.

Loyer impayé,
conflit assuré
Les raisons qui conduisent un locataire
à ne pas honorer son loyer sont nombreuses,
et les juges souvent conciliants.

Le propriétaire

J'ôngago une
procédure au plus vrire

O Ce que vous pouvez faire. « La procédure étant
longue, mieux vaut ne pas perdre de temps au départ.
Demandez sans tarder à un commissaire de justice
d'adresser au locataire un commandement de payer,
ce qui coûte quelques dizaines d'euros. Délivrez aussi
ce commandement, le cas échéant, à la personne
qui s'est portée caution pour lui », conseille Jean-Luc
Médina. Passé les 2 mois requis, vous pouvez
engager la procédure, qui suppose en général une
tentative de concertation préalable. « Une fois en
possession du jugement, les propriétaires ont souvent
du mal à convaincre les forces de police de venir dans
le logement expulser le fautif.Heureusement, dans
99 % des cas, il n'est pas nécessaire d'en arriver
à cette extrémité,le locataire remboursant sa dette en
suivant les recommandations du juge. II reprend ensuite
le paiement normal de son loyer », observe l’avocat.
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O Ce que vous pouvez faire.
Avant de prononcer l'expulsion,les
juges accordent volontiersdes délais
de paiementaux locatairesde bonne
foi, quand les retardsde paiement
s'expliquentpar la pertede leur emploi,
un divorce,une maladie,etc. « Dans
certainscas, ils vontjusqu'àprévoirdes
plans d'apurementde la dettesur 3 ans.
Si le locatairerespectece plan, il n'est
pas expulsé», rappellemaître Médina,
Les propriétairesle saventet peuvent
donc vous écouterd'une oreilleattentive
si vous demandez des délais, le temps,
par exemple,que vous obteniezdes
allocations ou trouviezune autre
location moins chère.

3�] Le locataire

Mes souois -finanoiers ne
me pemeffenf bas de réÿter
un propriéfaire c ui netéouïe
pas ses obligafions

lous êtes en butteà des d' un litigeà résoudre avec fficultés financièresou avez
e propriétaire.

©Ce que dit la loi. Rencon
ne vous exonèrepas de vou
C’est à vous de trouverdes
dans un logementcompatib e
financiers. En revanche,si
loyerscar vous êtes en litige
est plus ambivalente.En prir
une raison pour ne pas payer.
qu'unepartie du contratn'es
exemple,les travauxindispe/ s.
a besoin ne sont pas faits),
l'inexécutiondu contratpar
à ne pas, vousnon plus, le re
suspendre le versementdu
Médina. Cela oblige le propr
ou à porter le différenddeva

VOl

rer des problèmes d’argent
acquitterde votre loyer,

:iolutionsou de déménager
avec vos moyens

us cessez de réglervos
avec le propriétaire,la loi
cipe, ce n'estcertes pas
\ « Mais, si vousestimez
pas respectée(par
■ables dont le logement

•uspouvezplaider que
propriétairevousautorise
■pecter, et donc à

», indique Jean-Luc
étaireà régler le problème
it lejuge lui-même.
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Jean-Luc Médina
Avocatassociéau
cabinetCDMFà
Grenoble, membre
d’Eurojuris

— Certains
locataires finissent
par payer juste
avant Faudience qui
aurait pu décider
de leur expulsion.

Le procès devient donc sans objet.
Certains propriétaires en sont
ennuyés.Car ils espéraient que le
juge mît à la charge du locataire les
frais de justice qu’ils ont dû engager
(commandementde payer, etc.)
et acceptât leur demande de
dommages et intérêts,notamment
pour couvrir les frais d’avoeat.
Certains décident donc, pour
obtenir ces dédommagements,
de poursuivre quand mêmedevant
le tribunal. Mais il est alors encore
plus difficile d’obtenir gain de cause
auprès des juges. Et pourtant,
certains locataires reprennent
les impayés dès le mois suivant.

"les locataires
paient parfois
in extremis”
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